
De: Monsieur L. Jean-Michel  
Envoyé: mercredi 5 juillet 2023 22:17 
À: PLU GUICHEN 
Cc: SALAUN Philippe; AUGEREAU Lucie 
Objet: RE: JML_23.07.05_Guichen_Parcelle YE164_Enquête publique sur le projet de révision 
du plan local d'urbanisme de Guichen Observations écrites au commissaire enquêteur 
Pièces jointes: Capture.PNG; Raccordement_Terrain_ZA.jpg; IMG_2512.pdf; IMG_2514.pdf; Courrier 
chgmt urbanisme ZA.pdf 
 
Bonjour, 
 
Pour faire suite à la formulation de mes observations : 
› une nouvelle fois cette apm le 05 juillet 2023 sur le registre ouvert en mairie, 
› à la réunion de présentation sur la révision du PLU du 21 septembre 2022, 
› à notre entrevue de 2020. 
 
je vous ai fait part de mon intérêt sur la préservation de la parcelle YE 159 ainsi que d’une partie de 
ma parcelle YE 173 en zone UA (cf extraits joint) anciennement YE 98. 
 
Ces terrains avait été mis en zone UA suite à la vente « forcée » d’un peu plus de 9ha (< 90 000 m2) 
appartenant à mes parents classés en zone agricole pour les classer en UA au profit de la commune 
(création de la ZA et déviation de Guichen) et du département (déviation de Guichen par la création 
de de la RD 38 Rennes-Redon) dans les années 80 et 90. 
 
Vous trouverez ci-joint le courrier d’échange en date du 21 avril 1999 entre M. Duchemin Yvan expert 
auprès de la cour d’appel de Rennes et M. Patrick Lecomte Directeur de la Direction des Routes au 
Conseil Général d’Ille et Vilaine de Rennes. Ce courrier relate les négociations sur l’indemnité 
forfaitaire de 170 000 F sous réserves mentionnées dans le courrier avec notamment en point 4 « mise 
en place d’une clôture et d’un merlon planté le long du terrain classé en zone artisanale y compris le 
long de celui qui serait rétrocédé par le département. Il y aurait lieu de prévoir un portail d’environ 
3,50 m de large dans l’angle nord-ouest près de la ZA. » Ce portail, le merlon et la clôture y sont bien 
présents. Le point 5 mentionne que « Accord sur une base de 5F m² pour la rétrocession par le 
département des 1 280 m² classé en ZA. » 
 
Par ailleurs, la mairie de Guichen par son représentant le maire M. Sieller, nous a adressé un certificat 
le 11 février 1999 mentionnant « que la parcelle cadastrée section YE98 en partie sise au lieu-diyt « les 
Landes » appartenant à Madame Letournel est classé en zone UA au Plan d’Occupation des Sols et qu’il 
n’est nullement envisagé d’en modifier le zonage. Par ailleurs, cette parcelle pourra être raccordée aux 
réseaux qui, aujourd’hui, desservant l’entreprise LEGRIS. » Ceci dans le comment accord sur la vente 
des 9 ha cités précédemment. 
 
Enfin, le courrier d’échange en date du 16 aout 2000 du Conseil Général d’Ille et Vilaine de Rennes. Ce 
courrier relate les négociations sur les travaux de déviation de la RD38 et notamment qu’un délaissé 
cadastré YE 159 pour 1 280 m2 nous serait rétrocédé. 
La commune aura fait l’appoint de la classification donné au PLU pour une surface totale d’environ  
4 665 m2 conformément à l’extrait joint 

 



Et décomposé comme suit : 

 
Dans votre courrier du 16 mars 2023, vous mentionnez que « les parcelles concernées sont intégrées 
dans un espace naturel à dominante boisée sur lequel un corridor écologique a été identifié ». 
Votre argumentation est fausse car ma propriété est juste une enclave de verdure entre des zones UA 
ZA, 1AUeb (terrain de foot salle de sports…), 1AUec (espaces d’habitations individuelles concentrées) 
et 1 AUec (futur zone pour le lycée à venir et dont les parcelles ont été proposées pour la création du 
lycée il y a moins de 5 ans…) comme le stipule l’extrait de carte ci-dessous. 
Il y avait un corridor il y a 35 ans avant que vous nous preniez nos 9 ha et fassiez la ZA des Grandes 
Landes ainsi que la RD 38. Il n’y a plus d’animaux naturels à passer par là. 

 
Je vous serai gré, s’il vous plaît de bien veiller à conserver ces terrains en classement UA suite à la 
nouvelle modification du PLU à venir. 
A défaut de votre part, j’engagerai une action auprès du Tribunal d’Administratif de Rennes. 
 
Cdlmt 
 
Jean-Michel L. 
 



 












